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8.	ORDRE DU JOUR 
DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 9.	TEXTE DES 

RÉSOLUTIONS 
DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
ORDINAIRE 
ANNUELLE 
du 27 juin 2023 

1. L’assemblée générale, connais-
sance prise du rapport de gestion de 
la Gérance relatif à l’exercice clos le 
31/03/2023, du rapport général du 
Conseil de Surveillance et du rap-
port du Commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels, approuve 
les comptes annuels de cet exercice, 
tels qu’ils lui ont été présentés ainsi 
que les opérations traduites dans ces 
comptes et résumées dans ces rap-
ports.

En conséquence, l’assemblée gé-
nérale donne à la Gérance et aux 
membres du Conseil de Surveillance 
quitus entier et sans réserve de l’exé-
cution de leur mandat pour l’exercice 
écoulé.

Auteur de la résolution : la Gérance 
Motif(s) : il s’agit d’approuver 
les comptes de l’exercice clos le 

31/03/2023 préparés et arrêtés par la 
Gérance et de donner aux dirigeants 
quitus de l’exécution de leur mandat 
pour l’exercice écoulé.

2. L’assemblée générale, après 
avoir constaté que l’exercice clos le 
31/03/2023 se solde par un bénéfice 
de 223 135,34 €, décide de l’affecter 
en intégralité au compte « report à 
nouveau ».

Auteur de la résolution  : la Gérance 
Motif(s)  : compte-tenu de la courte 
durée de l’exercice et qu’aucune part 
sociale n’a la jouissance des droits 
financiers, vous vous proposons de 
l’affecter en report à nouveau. Ce 
dernier pourra être distribué ultérieu-
rement.

Préparation de  
l’assemblée générale
Nous vous proposons de convoquer 
l’assemblée générale sur l’ordre du 
jour suivant :

 approbation des comptes de l’exer-
cice clos le 31/03/2023 et quitus à la 
Société de Gestion et au Conseil de 
Surveillance ; 

 affectation des résultats de cet 
exercice ;

 constatation de la variation nette 
du capital social à la clôture de l’exer-
cice ; 

 conventions visées à l’article L. 214-
106 du Code monétaire et financier ;

 approbation des valeurs de la SCPI 
à la clôture de l’exercice ;

 reprise des engagements souscrits 
au nom de la société en formation ;

 délégation de pouvoirs en vue des 
formalités.

Date et  
mode de  

consultation
Nous vous proposons 

de convoquer  
l’assemblée le  

27 juin 2023 à 15 h, au 
siège social.
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3. L’assemblée générale constate 
qu’à la clôture de l’exercice clos le 
31/03/2023, le capital social s’élève 
à 29.529.450 €. Le capital social ef-
fectif était de 8.595.150 € à la consti-
tution de la SCPI, ce qui traduit une 
augmentation nette de 20.934.300 € 
correspondant à la différence entre 
le montant nominal des souscrip-
tions recueillies au cours de l’exercice 
écoulé et le montant nominal des 
parts sociales des associés ayant 
quitté la Société.

Auteur de la résolution : la Gérance

Motif(s) : cette résolution permet de 
constater la variation nette du capital 
social de la SCPI sur le dernier exer-
cice clos (résultant des souscriptions 
et des retraits). Cette résolution non 
obligatoire permet d’informer de ma-
nière transparente les associés de la 
SCPI des variations subies par le ca-
pital social.

4. L’assemblée générale, après 
avoir entendu la lecture des rapports 
spéciaux du Conseil de Surveillance 
et du Commissaire aux comptes, 
mentionnant l’absence de conven-
tions relevant de l’article L. 214-106 
du Code monétaire et financier, en 
prend acte.

Auteur de la résolution  : la Gérance 
Motif(s) : conformément à la loi, l’as-

semblée générale de la SCPI doit 
approuver, en s’appuyant sur les 
rapports du conseil de surveillance 
et des commissaires aux comptes, 
toute convention intervenant entre la 
SCPI et la société de gestion, ou tout 
associé de la société de gestion. En 
l’absence de telle convention conclue 
au cours de l’exercice, il vous est de-
mandé d’en prendre acte.

5. L’assemblée générale, connais-
sance prise du rapport de gestion de 
la Gérance relatif à l’exercice clos le 
31/03/2023, du rapport général du 
Conseil de Surveillance et du rap-
port du Commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels, approuve 
les valeurs de la SCPI au 31/03/2023 
suivantes :

 la valeur comptable de la SCPI : 
32.936.199,01 € ;

 la valeur de réalisation : 
32.916.106,40 € ;

 la valeur de reconstitution : 
39.362.340,44 €.

Auteur de la résolution  : la Gérance 
Motif(s)  : conformément à la loi, les 
valeurs comptables, de réalisation et 
de reconstitution de la SCPI doivent 
être approuvées par l’assemblée gé-
nérale des associés.

6. L’assemblée générale décide, 
conformément aux dispositions de 
l’article 1843 du Code civil, de re-
prendre au compte de la SCPI tous 
les actes et engagements souscrits 
en son nom par les associés fonda-
teurs préalablement à son immatri-
culation au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Auteur de la résolution  : la Gérance 
Motif(s)  : des actes ont été conclus 
par les associés fondateurs alors que 
la SCPI était en cours de formation 
et n’avait pas encore la personnali-
té morale. Conformément à l’article 
1843 du Code civil, il vous est proposé 
de ratifier ces actes afin qu’ils soient 
repris par la SCPI. 

7. L’assemblée générale donne tous 
pouvoirs au porteur d’un original, d’un 
extrait ou d’une copie des présentes 
aux fins d’effectuer toutes formalités 
consécutives à l’adoption des résolu-
tions qui précèdent.

Auteur de la résolution  : la Gérance 
Motif(s) : cette résolution permet de 
donner tout pouvoir au porteur d’un 
extrait ou d’une copie du procès-ver-
bal, pour accomplir des formalités 
juridiques.


